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QUATRE personnes,Mounguengui Mikala,enseignant, 52 ans, JeanClaude Iwangou, la cin‐quantaine révolue, Emi‐lienne Nzouka, latrentaine et Julie Bissa‐gou Kassa, tous Gabo‐nais sans profession,ont été déférés hier de‐vant le Parquet du tri‐bunal de Libreville. Ilssont soupçonnés d'êtreles commanditaires dela mort, dans des condi‐tions on ne peut plustroubles, d'une compa‐triote, Judith Mboumba. Selon une source judi‐ciaire proche du dos‐sier, la victime aurait euune attaque mystique le8 Août dernier, au sortird'un mariage. Elle se se‐rait écroulée en pleineréunion consacrée aupartage des présentsissus de cet événement,et organisée à son do‐micile le lendemain,après avoir reçu sa partd'argent "empoisonné",

soit 50000 francs. Pourtant, rien ne présa‐geait une telle "in tra‐gique. La rencontre susévoquée se déroulenormalement, quandJudith Mboumba est su‐bitement prise d'un ma‐laise. Toutes lestentatives pour la rame‐ner à la vie sont vaines.Conduite en urgence auCentre Hospitalier uni‐versitaire de Libreville,le médecin ne fera queconstater le décès. Voulant en savoir plus,

le mari de la défunte,Jean Claude Iwangou, serend chez une tradi‐praticienne pour uneséance de voyance. Ilapprend de celle‐ci quele coup, qui aurait étécommandité par sasœur aînée, EmilienneNzouka, détentrice pré‐sumée d'une marmitemystique, ne visait pasen réalité son épousemais lui‐même. Il lui estégalement révélé quec'est son neveu, Moun‐guengui Moukala, com‐

mis pour faire le par‐tage des biens, qui avaitpour mission d'exécu‐ter la basse besogne àtravers le mouton blancapporté par sa petitesœur, Julie BissagouKassa. C'est ainsi que JeanClaude Iwangou décidede porter plainte à la Di‐rection générale des re‐cherches de Libreville.Interpellé en premier,Mounguengui Mikalareconnaît les faits, maissurprend les enquê‐

teurs en révélant queque son oncle, Jeanclaude Iwangou, auraitlui‐même livré sa moi‐tié. Pour étayer ses dé‐clarations, il af"irmeque Iwangou qui est,comme lui, un adeptedu monde des ténèbres,sachant que le fusil noc‐turne lui était destiné,l'a tout simplementorienté vers sa com‐pagne...!  Aussi curieux que celapuisse paraître, JeanClaude Iwangou, par la

suite, effectue une dé‐marche auprès des pan‐dores aux "ins de retirerla plainte, proposant "i‐nalement un arrange‐ment à l'amiable avec labelle famille. Mais ils severra opposer une "inde non recevoir de lapart des forces de l'or‐dre. Toutes les personnessuspectées dans cettehistoire complexe ontété interpellées et défé‐rés devant le Parquet. ,L'une d'entre elles, JulieBissagou Kassa, rencon‐trée dans les locaux dela DGR, tout en clamantson innocence, nous acon"ié qu'elle a apportéle mouton inconsciem‐ment sans savoir ce quise tramait dans l'ombre.La justice l'entendra‐t‐elle de cette oreille? Seule l'enquête menéepar les juges d'instruc‐tion permettra de dé‐mêler l'écheveau.En attendant, seul sieurMounguengui Moukalaa été placé hier sousmandat de dépôt à lamaison d'arrêt de Grosbouquet
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Seul Mounguengui 
Mikala est en prison.
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